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Dame des Missions qui dirigent deux écoles, et 188 religieuses 
indigènes (Amantes de la Croix).

Le vicariat de Hué compte, au contraire, deux communautés 
contemplatives, la Trappe de N.-D. d’Annam qui compte 45 moi­
nes (3 français et 42 indigènes) et le Carmel de Hué qui. avant 
d’essaimer à Thanh-Hoa, comptait 23 religieuses (6 européen­
nes et 17 annamites).

La population totale du vicariat de Phat-Diem est de 2 mil­
lions d'habitants, parmi lesquels 127.000 sont catholiques. Le 
vicariat de Hué compte 760.000 habitants, parmi lesquels 71.750 
sont catholiques.

• X ------------------
LES TAXES SCOLAIRES DANS L’ONTARIO

Une requête signée par les 725 commissions scolaires catho- 
liques de l’Ontario, et représentant environ 100.000 écoliers et 
leurs parents, a été présentée à la Législature provinciale. La 
requête demande la mise en vigueur d’une loi qui assurera la 
division des taxes scolaires suivant l’esprit de la demande des 
partisans des écoles séparées lorsque l’acte de 1886 fut passé. 
Par cette loi, il était réclamé “une distribution équitable et effi­
cace des taxes scolaires payables par les corporations détenues 
par le public et les autres compagnies incorporées".

Les requérants disent que l'esprit de la loi n’a jamais été 
exécuté, et ils réclament maintenant les amendements qui seront 
jugés nécessaires pour permettre aux écoles séparées de rece­
voir une juste et raisonnable proportion des taxes des corpora­
tions dans lesquelles des catholiques romains sont actionnaires.

------------------------- + ------------------ . -------
UNE ANECDOTE DE MGR GROUARD

J’avais dix ans. contait un jour Mgr Grouard. et ma dissi­
pation était devenue la désolation de mon père. Tout gendarme 
qu’il fût, il avait désespéré de se faire écouter. Un jour que je 
faisais l’école buissonnière, il m’attrappa, me prit par le bras et 
me mena à l’église. Du même geste, il m’agenouilla à l’autel de 
la sainte Vierge, en disant: “Ma bonne Mère, je vous le donne. 
Tâchez d’en faire quelque chose. Pour moi, j’y renonce". Il 
faut croire que sa prière fut entendue, car on put bientôt m’ad­
mettre au Petit Séminaire. Mais, lorsque dix ans plus tard, je 
lui annonçai que je partais pour les missions du Canada, mon 
père ne put s’empêcher de dire, avec un sanglot : “Tout de mê­
me. je ne croyais pas.que la sainte Vierge m’aurait pris au mot 
à ce point-là!"

C’est en souvenir de cette scène que j'ai choisi pour devise 
lorsqu’on me fit évêque : “Sub tuum praesidium : sous votre 
égide, ô Marie !"

LES CLOCHES DE SAINT-BONIFACE


